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ÉVOLUTION DU NOMBRE DE COTISANTS ET DE RETRAITÉS
DU RÉGIME GÉNÉRAL - RAPPORT DÉMOGRAPHIQUE

(1) Effectifs au 31 Décembre jusqu’en 1981, au 1er Juillet à partir de 1982.
(2) Ensemble des retraités (droits directs et dérivés) payés par les 16 caisses de Métropole.
(*) Rupture de série à compter de 2000 suite au non dénombrement des comptes anticipés.
(**) Données provisoires : Source - Direction de la Sécurité sociale.

LE RÉGIME GÉNÉRAL

ÉVOLUTION DEPUIS 1960 DU RAPPORT DÉMOGRAPHIQUE
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(1) Source : Commission de compensation du 27 novembre 2009 - dernières données connues en juillet 2010 (chômeurs exclus).
(*) Régimes participant seulement à la compensation spécifique.

Rapport démographique = nombre de cotisants / nombre de retraités
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ÉVOLUTION DEPUIS 1960 DES RETRAITÉS DU RÉGIME GÉNÉRAL
AU 31 DÉCEMBRE

LES RETRAITÉS DU RÉGIME GÉNÉRAL

LES RETRAITÉS AU 31/12/2009 SELON LE GENRE
ET LA NATURE DE LA PRESTATION

(*) Rupture de série en raison du non dénombrement des comptes anticipés.

(*) Y compris les rentes garanties servies seules, les pensions et rentes ROP, les rentes AS et SS, les
allocations viagères aux rapatriés ainsi que les pensions portées au minimum.



LES RETRAITÉS DU RÉGIME GÉNÉRAL PAR RAPPORT
À LA POPULATION TOTALE (1) DU MÊME ÂGE AU 31/12/2009 (EN %)

LES RETRAITÉS SELON LEUR ÂGE AU 31/12/2009

(1) Population résidant en France métropolitaine

LES COMPLÉMENTS DE PENSION
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* Droits directs - 55 à 59 ans : Retraites anticipées “longue carrière” et “assurés handicapés”.
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LES RETRAITÉS DU RÉGIME GÉNÉRAL ÂGÉS DE 60 ANS ET + 
PAR RAPPORT À LA POPULATION TOTALE DU MÊME ÂGE

AU 31 DÉCEMBRE 2009

Population totale de 60 ans et +
résidant en France métropolitaine :

14 369 018

Retraités du
Régime général
de 60 ans et + :
12 047 606

83,8 %

LES DROITS DIRECTS AU 31 DÉCEMBRE 2009
RÉPARTITION PAR GROUPES D'ÂGESEffectifs

RÉPARTITION DES RETRAITÉS AU 31 DÉCEMBRE 2009
SELON LE GENRE ET LE TYPE DE LA PRESTATION

Total des droits :
12 384 731

0,2 %
Droits dérivés 
Hommes :
28 304

Droits directs 
Hommes :
5 573 947

Droits directs 
Femmes :
5 948 291

Droits dérivés Femmes : 834 189

Droits directs : 93,0 %
Droits dérivés : 7,0 %

Hommes : 45,2 %

Femmes : 54,8 %

48,0 %
45,0 %

6,7 %

Hommes

2,6 % 

23,1 %

0,6 % 

18,5 % 

21,4 %
19 %

19,5 %18,6 %

16,2 %

17,5 %

10,4 %

13,3 %

6,8 %

12,4 %

Femmes

ÂGE MOYEN
Hommes : 71,58 ans
Femmes : 73,81 ans

Groupes d’âges



RÉPARTITION DE LA POPULATION TOTALE ET DES RETRAITÉS

DU RÉGIME GÉNÉRAL AU 31 DÉCEMBRE 2009
MÉTROPOLE

Ef
fe
ct
ifs

R
et
ra
ité

s 
du

 R
ég

im
e 
gé

né
ra
l p

ay
és

 p
ar
 la

 M
ét
ro
po

le
(y
 c
om

pr
is
 ré

si
de

nt
s 
à 
l’é

tra
ng

er
).

Po
pu

la
tio

n 
ré
si
de

nt
 e
n 
Fr
an

ce
 M

ét
ro
po

lit
ai
ne

So
ur
ce

 : 
IN
SE

E
6



RÉPARTITION AU 31/12/2009 DES RETRAITES SERVIES SELON LA RÉGION

DÉBITRICE ET DES RETRAITÉS (*) SELON LA RÉGION DE RÉSIDENCE

(*) Retraités payés à la fois par les 16 caisses de Métropole et par les 4 CGSS des départements d’Outre-Mer.

Départements d’Outre-Mer : 1,4 % - TOM et Étranger : 9,7 %

LES RETRAITÉS DU RÉGIME GÉNÉRAL SELON LEUR RÉSIDENCE (*)
AU 31 DÉCEMBRE 2009

(en effectif et pourcentage par rapport à l’ensemble des retraités)
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ÉVOLUTION DEPUIS 1980 DU MONTANT ANNUEL MOYEN DE LA RETRAITE
GLOBALE*, DE LA REVALORISATION DES PENSIONS ET DE L’INDICE DES PRIX

* Montant y compris les compléments de pension.
** En 2009, le montant annuel moyen des droits directs avec carrière complète au Régime général est de 11 772 euros.

LES PRESTATIONS PORTÉES AU MINIMUM AU 31/12/2009
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(1) Non compris les cotisations forfaitaires représentatives des périodes de chômage et de service militaire.

LES SOMMES VERSÉES PAR FONDS EN 2009
(en millions d’euros)

LE FONDS DE SOLIDARITÉ VIEILLESSE (1) EN 2009
(en millions d’euros)

LES PRÉLÈVEMENTS EN 2009
(en millions d’euros)

(1) Pensions de réversion et pensions de veuf ou de veuve.
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ÉVOLUTION DU NOMBRE DES ATTRIBUTIONS ET
DE L'ÂGE MOYEN (*) AU POINT DE DÉPART DE LA PENSION

LES ATTRIBUTIONS SELON L'ÂGE AU POINT
DE DÉPART DE LA PENSION - ANNÉE 2009

LES ATTRIBUTIONS DE PENSIONS

(*) Rupture de série à partir de 1992 en raison du nouveau mode de calcul de l’âge au point de départ.
(**) A partir de 2004, des droits directs sont attribués avant l’âge de 60 ans.
(***) A partir de 2005, des droits dérivés sont attribués avant l’âge de 55 ans.

Les moyennes ci-dessus sont calculées avec les valeurs individuelles réelles de chaque élément : pas de calcul à partir d’éléments
moyens ni d’agrégation par classes de valeur.
(1) Durée limitée à 150 trimestres (génération 1943 et avant), 152 (génération 1944) à 164 (génération 1952).
(2) Montant annuel avant application du minimum et du maximum, non compris les compléments de pension.

LES ÉLÉMENTS MOYENS DE CALCUL DES PENSIONS ATTRIBUÉES EN 2009
Total des droits contributifs directs - Toutes générations

5

* Droits directs - 55 à 59 ans : Retraites anticipées “longue carrière” et “assurés handicapés”.
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ÉVOLUTION SUR 10 ANS DES ATTRIBUTIONS DE DROITS DIRECTS
ET DE L'ÂGE MOYEN (*) AU POINT DE DÉPART DE LA PENSION

LES DÉPARTS À LA RETRAITE AVANT 60 ANS

LES BÉNÉFICIAIRES DE LA SURCOTE

LES ATTRIBUTIONS DE DROITS DIRECTS EN 2009
RÉPARTITION PAR GROUPES D'ÂGES

62,0%

7,1 %

2,5 %

17,1 %
11,6 % 12,7 %

20,9 %

2,4 %
1,7 % 1,1 % 1,3 %

59,6 %

Femmes

Hommes

(*) A partir de 2004, des droits directs sont attribués avant l’âge de 60 ans.
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NATURE DES PENSIONS ATTRIBUÉES EN 2009

(*) Retraites anticipées au titre de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003.

ÉVOLUTION DU MONTANT ANNUEL MOYEN DE LA RETRAITE GLOBALE *
DES PENSIONS ATTRIBUÉES AU COURS DE L’ANNÉE

* Y compris les compléments de pensions (majoration L.814-2 et allocations du minimum vieillesse incluses).
** En 2009, le montant moyen des droits directs pour une carrière complète au Régime général est de 11 760 euros (12 912 euros

pour les hommes et 10 536 euros pour les femmes)
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RÉPARTITION EN % DES DROITS DIRECTS ATTRIBUÉS EN 2009
HOMMES

51,9 %

3,5 %

7,1 %12,7 %

9,5 %

7,7 %

Pensions - de 60 ans
taux plein (*)

Pensions
de 60 à 64 ans

taux plein

Pensions + de 65 ans
taux plein

Pensions à 65 ans 
taux plein

Inaptes et
assimilés

Ex-invalides

Pensions - de 65 ans
taux réduit

7,6 %

(*) Retraites anticipées au titre de la loi n ° 2003-775 du 21 août 2003.

FEMMES

46,5 %

20,9 %

3,1 %
2,5 %

11,3 %

6,9 %

Pensions - de 60 ans
taux plein (*)

Pensions + de 65 ans
taux plein

Pensions
de 60 à 64 ans

taux plein

Pensions à 65 ans 
taux plein

Inaptes et
assimilés

Ex-invalides

Pensions - de 65 ans
taux réduit 8,9 %

ÉVOLUTION DU MONTANT ANNUEL MOYEN DE LA RETRAITE GLOBALE (*)
(ensemble des droits - toutes carrières confondues)

(*) La progression de 2004 s’explique par l’attribution de retraites anticipées au titre de la réforme de 2003 (pensions relativement
élevées).

Total des droits directs :
323 635

Total des droits directs :
325 964
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LES DÉPARTEMENTS D’OUTRE-MER

LES RETRAITÉS SELON LEUR ÂGE AU 31/12/2009

RÉPARTITION DES RETRAITÉS AU 31 DÉCEMBRE 2009
SELON LE GENRE ET LE TYPE DE LA PRESTATION

0,2 %
Droits dérivés 
Hommes :

382

Droits directs 
Hommes :
75 320

Droits directs 
Femmes :
80 721

Droits dérivés Femmes : 13 367

Droits directs : 91,9 %
Droits dérivés : 8,1 %

Hommes : 44,6 %

Femmes : 55,4 %

47,5 % 44,4 %

7,9 %

PYRAMIDE DES AGES DES RETRAITÉS DANS LES DOM AU 31/12/2009

Droits directs Droits dérivés

Total des droits :
169 790
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* Droits directs - 55 à 59 ans : Retraites anticipées “longue carrière” et “assurés handicapés”.

LES ALLOCATAIRES

LES ATTRIBUTIONS

Les attributions au cours de l'année 2009 représentent 4 424 allocataires.
L'âge moyen à l'attribution est de 45,15 ans.

MONTANT DE L'ALLOCATION DE VEUVAGE

PLAFOND DE RESSOURCES

LES ALLOCATIONS DE VEUVAGE AU 31 DÉCEMBRE 2009
SELON L'ANNÉE DE SERVICE

48,1 %

51,9 %

L'ASSURANCE VEUVAGE

2e année

1re année

(*) Montant unique applicable aux allocations de veuvage ayant pris effet à compter du 1er mars 1999.

Non compris 47 non ventilables.

Total des allocations servies :
5 055
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COEFFICIENTS DE REVALORISATION DES PENSIONS

LES BARÈMES

MONTANTS ANNUELS DE L'AVTS, DE LA MAJORATION ARTICLE L.814-2, DE
L'ALLOCATION SUPPLÉMENTAIRE (OU ASI), DU PLAFOND DE RESSOURCES

ET DU MINIMUM CONTRIBUTIF

(*) Non soumis à conditions de ressources.
(1) Minimum contributif majoré. (2) Allocation supplémentaire uniquement.
Majoration pour conjoint à charge : montant bloqué à 609,80 € par an depuis le 1/7/1976 (conjoint âgé de 65 ans et plus).
Majoration pour tierce personne : le montant qui est revalorisé dans les mêmes conditions que les pensions est de 12 460,37 €
par an au 1.4.2010.

ÉVOLUTION DU TAUX DES PRÉLÈVEMENTS SUR LES RETRAITES (EN %)
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ÉVOLUTIONS COMPARÉES DES INDICES DU

RÉGIME GÉNÉRAL, DES PRIX ET DES SALAIRES (1)

(1) Revalorisation des pensions, de l'AVTS, de l'allocation supplémentaire, du minimum social (AVTS + allocation
supplémentaire ou ASPA), des prix et du taux horaire du SMIC.

Ligne 1 : base 100 en juillet 1980 - 296 postes (y compris tabacs), ménages urbains dont le chef est employé ou ouvrier,
base 100 en 1990 - 265 postes (y compris tabacs), ensemble des ménages - coefficient de raccordement 1,836.
base 100 en 1998 - 303 postes (y compris tabacs), ensemble des ménages - coefficient de raccordement 2,13.

Lignes 2 à 6 : base 100 au 1.7.1980.
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PLAFOND DES SALAIRES SOUMIS À COTISATIONS

ÉVOLUTION DE LA REVALORISATION DES PENSIONS
ET DU PLAFOND DE SÉCURITÉ SOCIALE (EN MOYENNE ANNUELLE)

RÉPARTITION DU PRODUIT
DES PRÉLÈVEMENTS SUR LES RETRAITES

(CSG ET CRDS)

CNAF : Caisse nationale des allocations familiales. FSV : Fonds de solidarité vieillesse. Maladie : régimes obligatoires
d’assurance maladie. FFAPA : Fonds de financement de l’allocation personnalisée à l’autonomie. CADES : Caisse d’amortisse-
ment de la dette sociale.
(*) A compter du 1.1.1997, le calcul de la CSG s’effectue sur une assiette élargie.
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Source : DSS/SDEPF/6A.
(*) En 2009, 1 % de cotisation vieillesse plafonnée rapporte, en droits constatés, 4 130 millions d’euros, non compris les salariés

agricoles, cotisation parent au foyer exclue.

VALEUR D'UN POINT DE COTISATION VIEILLESSE PLAFONNÉE (*)
(en millions d’euros)

TAUX DES COTISATIONS MALADIE (ACCIDENTS DU TRAVAIL EXCLUS), 
FAMILLE, VIEILLESSE, VEUVAGE (EN %)

COTISATIONS DES SALARIÉS

COTISATIONS DES EMPLOYEURS

TOTAL DES COTISATIONS
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LES PRODUITS ET LES CHARGES DU RÉGIME GÉNÉRAL

ANNÉES 2008 - 2009
DROITS CONSTATÉS

LES PRODUITS ET LES CHARGES

(en milliers d’euros)
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* Droits directs - 55 à 59 ans : Retraites anticipées “longue carrière” et “assurés handicapés”.

LES PRODUITS - 2009

66,5 %
Cotisations sociales

10,9 %
Impôts et taxes

affectés

1,3 %
Cotisations prises
en charge par l’État

5,6 %
Transferts

entre
organismes

0,8 %
Produits divers

LES CHARGES - 2009

89,7 %
Prestations légales

1,4 %
Charges diverses

5,4 %
Compensation

(démographique,
agricole,...)

0,4 %
Reversements

régimes spéciaux

0,3 %
Prestations
extra-légales

1,5 %
Prestations IEG

0,7 %
Dotations aux
provisions

0,6 %
Diverses charges

techniques

14,9 %
FSV

Total des charges :
99 937 050 milliers d’euros

Total des produits :
92 704 023 milliers d’euros
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LES RETRAITES SERVIES DANS L'ENSEMBLE DES RÉGIMES

DE SÉCURITÉ SOCIALE (1)

(1) Une personne peut percevoir des retraites de différents régimes de base.
Source : Commission de compensation du 27 novembre 2009 (dernières données connues en juillet 2010).

(2) Y compris les retraités du Crédit foncier et de la Compagnie générale des eaux, non compris les retraités de la CAMR. 

LES RETRAITES

LES RETRAITES SERVIES DANS LES PRINCIPAUX RÉGIMES

AU 1ER JUILLET 2008

8,0 %
Exploitants agricoles

11,0 %
Régime agricole

3,9 %
Collectivités locales

5,2 %
Autres régimes

spéciaux

9,6 %
Commerçants,

Artisans,
Prof. libérales,

Cultes

9,3 %
Fonctionnaires

civils et
militaires

Régimes des
salariés : 82,3 %

Régimes des non
salariés : 17,7 %

52,9 %
Régime général

Total des retraites servies :
22 487 949
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LES COTISANTS SELON LES DIFFÉRENTS RÉGIMES
PARTICIPANT À LA COMPENSATION (1)

LES COTISANTS DANS LES DIFFÉRENTS RÉGIMES PARTICIPANT
À LA COMPENSATION AU 1ER JUILLET 2008

2,6 %
Régime agricole

1,9 %
Autres

régimes spéciaux

8,7 %
Fonctionnaires

civils et
militaires

7,6 %
Collectivités locales

2,1 %
Exploitants agricoles

7,6 %
Commerçants,

Artisans,
Prof. libérales,

Cultes

Régimes des
salariés : 90,3 %

Régimes des non
salariés : 9,7 %

69,4 %
Régime général

Total des cotisants :
25 757 874

LES COTISANTS

(1) Source : Commission de compensation du 27 novembre 2009 - dernières données connues en juillet 2010 (chômeurs exclus).
(*) Régimes participant seulement à la compensation spécifique.

Rapport démographique = nombre de cotisants / nombre de retraités



L'ORIGINE DES RECETTES SOCIALES (en %)

LES COMPTES DE LA PROTECTION SOCIALE (*)

LES DÉPENSES (en millions d’euros)

LES PRESTATIONS VIEILLESSE (1)
(en droits constatés)

(1) Prestations légales et extra légales.
(2) Ensemble des régimes vieillesse (de base et décès, complémentaires). - 

(*) Source : DREES - Comptes de la protection sociale “ base 2000 “.

(1) Source : Ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique.
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